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Aux places où, par exception, l'exploitation revêt le caractère d'une
coupe blanche, les cépées du hêtre ont beaucoup à souffrir de la dent
du bétail. Ainsi que le montre notre planche, elles s'étalent en largeur.
Ce stade du développement dure jusqu'à ce que la partie centrale de la
cépée échappe enfin à la morsure des vaches et donne naissance à des

tiges normales. Sous l'ombrage épais de celles-ci, la collerette abroutie
du pied se dessèche peu à peu. Il arrive que les bergers s'amusent à y
mettre le feu, ce qui est souvent l'origine d'incendies de forêts.

Ces singuliers effets de l'abroutissement sur le hêtre et l'épicéa
sont fréquents ailleurs que dans le Tessin, ainsi dans le Jura vaudois.
Il en est de bien typiques sur les pentes du Cochet, au-dessus de Ste-Croix.

A l'arrière-plan de notre photographie, au milieu, on remarque le
village de Bidogno (750 m d'altitude), entouré de vastes châtaigneraies
(selves). La montagne qui domine ce village est le Mont Caval Drossa.

Cette vue a été prise dans le Yal Colla, bien connu des forestiers
suisses, où se continuent de grands travaux de défense et de boisement.
On en distingue quelques traces dans le bassin d'alimentation du torrent
qui occupe la droite de la photographie.

CHRONIQUE.

Cantons.
Grisons. Le Conseil d'Etat a accepté, le 20 juillet 1926, la démission,

pour raison d'âge, de M. J. Sutter, inspecteur forestier
d'arrondissement. Peu après, il a nommé son successeur en la personne de
M. Ulrich Bazzigher, ingénieur forestier à Coire. Le nouvel élu fait
partie du service cantonal des aménagements qui comprend deux
ingénieurs forestiers.
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Le but du travail de M. Paillié est d'examiner si réellement l'Etat
n'est pas suffisamment armé pour défendre les intérêts publics dont il a
la charge ou s'il n'a pas déjà porté une atteinte suffisamment grave au
droit de propriété privée en matière forestière, l'étude de cette question
étant strictement limitée aux régions de montagne. <

Dans l'analyse qui va suivre, nous nous bornerons à indiquer
comment est envisagé, en France, le problème très complexe du régime auquel
la forêt de montagne doit être soumis; nous chercherons à en déduire les

enseignements et les conclusions qui peuvent avoir de l'utilité pour nous
aussi. Il est, en effet, incontestable que le travail de M. Paillié acquiert de
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